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ARTICLE 25

1. La présente Convention pourra être révisée par la Conférence générale de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture. La révi-
sion ne liera cependant que les Etats qui deviendront parties à la Convention portant
révision.

2. Au cas où la Conférence générale adopterait une nouvelle convention portant
révision totale ou partielle de la présente Convention, et à moins que la nouvelle con-
vention n'en dispose autrement, la présente Convention cesserait d'être ouverte à la
ratification, à l'acceptation ou à l'adhésion, à partir de la date d'entrée en vigueur de
la nouvelle convention portant révision.

ARTICLE 26

Conformément à l'article 102 de la Charte des Nations Unies, la présente Con-
vention sera enregistrée au Secrétariat des Nations Unies à la requête du Directeur
général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture.

Fait à Paris, ce dix-septième jour de novembre 1970, en deux exemplaires
authentiques portant la signature du Président de la Conférence générale, réunie en
sa seizième session, et du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, qui seront déposés dans les archives de
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, et dont
des copies certifiées conformes seront remises à tous les États visés aux articles 19 et
20 ainsi qu'à l'Organisation des Nations Unies.


